
Commune de Pont-en-Ogoz 

Assemblée communale du 12 décembre 2024
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Tractanda :

1. Approbation des procès-verbaux de l’Assemblée communale ordinaire du 7 mai 2024 et de l’Assemblée communale 

extraordinaire du 28 octobre 2024

2. Approbation du règlement communal pour la promotion de l’économie d’énergie et des énergies renouvelables

3. Approbation du règlement relatif à la taxe communale sur la plus-value 

4. Approbation de la modification des statuts de la Corporation forestière Berra-Gibloux 

5. Budget 2025 du compte de résultats et rapport de la Commission financière 

6. Investissements 2025 et décisions spéciales sur :

 6.1. Endiguement – ruisseau La Moranda CHF 360'000.-

 6.2. Remplacement des luminaires de l’école d’Avry-devant-Pont CHF 60'000.-

 6.3. Sécurisation traversée de Gumefens – T3 – étude et réalisation CHF 970'000.-

 6.4. Achat nouveau tracteur édilitaire CHF 110'000.-

 6.5. Remplacement conduite d’eau – En Trémaule – étape 1 CHF 300'000.-

 6.6. Remplacement conduite d’eau – Sur Charmont CHF 800'000.-

 6.7. Epuration – Mise en séparatif – Le Pavillon CHF 160'000.-

 6.8. Epuration – Mise en séparatif – école de Gumefens CHF 350'000.-

 6.9. Déchetterie – réalisation d’un couvert CHF 180'000.-

 6.10. Subventions d'investissements aux ménages CHF 40'000.-

7. Approbation des budgets du compte de résultats et d’investissements 2025

8. Délégation au Conseil communal de la compétence de procéder à la vente de l’article 2153 RF, Auberge St-Pierre, Le Bry, au 

minimum au prix de CHF 1'300'000.00 

9. Informations du Conseil communal

10. Divers
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1. Approbation des procès-verbaux 

de l’Assemblée communale ordinaire 

du 7 mai 2024

et

de l’Assemblée communale extraordinaire

du 28 octobre 2024
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2. Approbation du règlement communal pour la 

promotion de l’économie d’énergie et des 

énergies renouvelables

4

Art. 1 Définition et objectifs

1 Les subventions communales d'encouragements aux économies d'énergie et au développement des énergies renouvelables sont destiné à :

1.1 inciter les propriétaires de bâtiments situés sur le territoire communal à réaliser des travaux pour économiser l'énergie et à recourir aux énergies 

renouvelables ;

1.2 inciter les habitants de la Commune à une mobilité basée sur l’usage des transports collectifs et à la mobilité douce ;

2 Le règlement ne s’applique pas aux bâtiments qui ne sont pas inscrits au cadastre.

Art. 2 Financement et durée des subventions

Les subventions sont financées par un budget annuel et figureront dans les comptes. Le montant annuel alloué est fixé selon l’état des finances 

communales et sous réserve de l’approbation du budget par l’Assemblée communale.

Art. 3 Octroi de subventions

1  Les subventions sont octroyées pour des mesures contribuant aux objectifs du règlement selon le tableau annexé, partie intégrante de ce règlement. 

Selon les cas, un montant forfaitaire et /ou un montant variable est alloué. Des montants maxima sont fixés.

2 Seules sont concernées des mesures qui ne font pas partie d'une obligation au sens des dispositions légales cantonales et fédérales en matière 

d’énergie.

3 Les subventions communales sont cumulables avec celles de la Confédération et du Canton.

4 Lorsque les mesures entrent aussi dans le cadre des aides financières définies par les programmes de soutien mis en place par le Canton ou d’autres 

Services, le Conseil Communal conditionne son versement aux décisions prises par ces instances.

5 Chacune des mesures ne peut faire l’objet que d’une seule subvention par bâtiment cadastré.

6 Les subventions sont accordées dans les limites du budget disponible. Toutes demandes supplémentaires sont reprises l’année suivante, ceci toujours 

sous réserve de l’approbation du budget annuel.

7 Les demandes doivent être formulées préalablement à tout achat ou construction avec les autorisations idoines, faute de quoi la demande n’ayant 

plus d’aspect incitatif, celle-ci se verra refusée (pas d’effet rétroactif). 
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Art. 4 Compétence 

1 Le Conseil communal est compétent pour traiter toutes les demandes de subventions et décider de l'octroi.

Il est responsable de la gestion du budget. 

2 Le Conseil communal est également compétent pour adapter la liste des mesures subventionnables du tableau annexé en fonction 

de l’évolution des connaissances techniques et de la politique incitative en matière d’économie d’énergie et de développement des ressources 

renouvelables.

Art. 5 Conditions générales pour l’octroi de subventions

1 Tout citoyen (personne physique) domicilié à Pont-en-Ogoz, respectivement son ou sa représentant-e, peut déposer une demande de subvention.

2 Les demandes de subventions doivent être formulées par écrit selon le formulaire type élaboré par le Conseil communal, ceci avant tout achat et/ou 

début des travaux.

3 Le fait qu’une demande soit recevable ne donne pas automatiquement droit à une aide financière.

4 Lorsqu’un permis de construction est nécessaire, la subvention est conditionnée à l’entrée en force de la décision d’autorisation de construire.

Art. 6 Validité de la mesure incitative (décision d’octroi)

1 Les travaux sur les bâtiments, ainsi que sur les infrastructures liées à l’environnement doivent commencer ou être réalisés dans les 6 mois après l’octroi 

de la subvention et achevés dans les 2 ans.

2 Les achats en lien avec les mesures de mobilité doivent être effectués dans les 6 mois après l’octroi de la subvention.

3 Passés les délais indiqués aux al. 1 et 2, l’engagement de la Commune est caduc.

4 La promesse de subvention n’est pas transmissible.

Art. 7 Versement de la subvention

La subvention est versée au moment où l’ouvrage et/ou la prestation de service sont reconnus conforme par l'autorité communale aux conditions 

d’obtention et sur présentation des factures payées.

Art. 8 Travaux exclus

Les travaux ou objets exclus peuvent être mentionnés dans le tableau des subventions élaborées par le Conseil communal.

Art. 9 Voie de droit

1 Toute décision prise par le Conseil communal en application du présent règlement peut faire l'objet d'une réclamation dans les 30 jours dès notification 

conformément à l’article 153 al. 3 LCo.

2 L'assujetti peut recourir auprès de la Préfecture contre la décision sur réclamation dans les 30 jours dès notification, conformément à l’article 153 al. 1 

LCo.

Art. 10 Dispositions finales

Ce règlement entre en vigueur le 1er janvier 2025 et a une validité de 2 ans. Le Conseil communal a la compétence de le reconduire pour une nouvelle 

période de 2 ans. 
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3. Approbation du règlement relatif à la taxe 

communale sur la plus-value 

1
0

Art. 1 But 

Le présent règlement a pour but de définir le taux et l’affectation de la taxe communale en relation avec les 

montants obtenus en application de l’article 113a al. 1a LATeC.

Art. 2 Taux

La taxe communale s’élève à 25 % du prélèvement cantonal.

Art. 3 Affectation de la taxe communale (art. 113c al. 5 LATeC)

1 Peuvent être notamment financés par le biais de la taxe communale les objets suivants : 

- les études et mesures nécessaires pour la mise à jour ou la révision du PAL ; 

- les études de densification et de requalification du milieu bâti ;

- l’acquisition de terrains par le biais du droit d’emption légal selon les modalités définies ;

- l’aménagement d’espaces verts et de loisirs ou d’éléments publics en lien avec les rives du lac de la 

Gruyère ;

- les itinéraires de mobilité douce ;

- d’autres mesures d’aménagement réalisées par des tiers
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Art. 4 Financement spécial

1 Par l’adoption de ce règlement, la Commune institue un financement spécial pour l’aménagement du territoire 

(ci-après : financement spécial).  

2 L’utilisation concrète des moyens du financement spécial pour les objets mentionnés à l’article 3 est décidée 

par le Conseil communal et sous réserve des compétences financières de l’Assemblée communale.

Art. 5 Finances communales

1 Les opérations d’attribution et de prélèvement sur le financement spécial figurent dans les comptes 

communaux. 

2 L’état du financement spécial est comptabilisé au bilan.

Art. 6 Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Direction du développement territorial, des 

infrastructures, de la mobilité et de l’environnement (DIME).



1
2

4. Approbation de la modification des 

statuts de la Corporation forestière Berra-

Gibloux 



Contexte actuel – corporation forestière Berra-Gibloux

Fonctionnement en gestion commune depuis 1er janvier 2018   –   efficience, synergie, etc.

6 années de fonctionnement – aucune participation financière des communes pour le fonctionnement annuel

Clé de répartition dans les statuts – Pont-en-Ogoz:   8.6%   (9 communes)

Personnel forestier - forces vives:  12.5 EPT       (gardes-forestiers – contremaîtres, forestiers-bûcherons/ apprentis – 
secrétariat)

Dépôt actuel au Petit Prary à Marsens  –  Problème: très vétuste  (historiquement une situation provisoire…)

• Les limites du bâtiments actuel ont été dépassées depuis un moment - petit volume intérieur, pas d’eau 
chaude, etc.

• Mise en conformité:  respect des normes pour le personnel  -  vestiaire

• Grosses attentes du personnel: secteur sous pression, pénurie de personnel

• Motivation pour fidéliser le personnel

Bureau des garde-forestiers – Hauteville

Conteneur à carburant: stockage lubrifiant, carburant tronçonneuse - Riaz



Projet Centre forestier

• Coûts totaux projetés : 2’800’000 CHF

• Emprise au sol, centre forestier : 1788m2

• Volume bâtiment administratif 2700m3 – hall copeaux 3100m3

Vue aérienne 

Volumétrie: bâtiment principal

Hall à copeau: alimentation CAD des 
communes membres

• Sur territoire communal de Marsens

• En phase de conception



Modification des statuts

Modification des statuts, art. 32

ancienne teneur :

Art. 32.2 : La limite d’endettement est fixée à

a) 1'000'000.-- francs pour les frais d’investissements ;

b) 300'000.--  francs pour le compte de trésorerie

nouvelle teneur :

Art. 32.2 : La limite d’endettement est fixée à

a) 3'000'000.-- francs pour les frais d’investissements ;

b) 300'000.--  francs pour le compte de trésorerie.

ancienne teneur :

Art. 10 Attributions lettre g)

1L’assemblée :

g) entérine la répartition du résultat financier entre les membres 

selon la clé de répartition prévue à l’art. 24 ;

Nouvelle teneur :

Art. 10 Attributions lettre g)

1L’assemblée :

 g1) entérine la répartition du résultat financier entre les 

membres selon la clé de répartition prévue à l’art. 24

 g2) en cas de résultat financier positif, l’assemblée a la 

possibilité d’attribuer tout ou partie du bénéfice aux 

réserves.

Modification des statuts, art. 24



5. Budget 2025 du compte de résultats

1
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Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GENERALE 1 214 472.73 46 380.00 1 341 476.74 266 880.00

01 Législatif et exécutif 192 700.00 0.00 199 000.00 0.00

011 Législatif 21 700.00 0.00 18 200.00 0.00

012 Exécutif 171 000.00 0.00 180 800.00 0.00

02 Services généraux 1 021 772.73 46 380.00 1 142 476.74 266 880.00

021 Administration des finances et des contributions 217 820.00 29 000.00 182 440.00 29 000.00

022 Service généraux, autres 619 139.00 10 500.00 597 103.50 10 500.00

029 Immeubles administratifs 184 813.73 6 880.00 362 933.24 227 380.00

1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE 203 473.58 82 512.37 197 981.88 82 672.38

14 Questions juridiques 75 605.46 0.00 65 789.31 0.00

140 Questions juridiques 75 605.46 0.00 65 789.31 0.00

15 Service du feu 112 411.00 81 000.00 117 291.80 81 000.00

150 Service du feu 112 411.00 81 000.00 117 291.80 81 000.00

16 Défense 15 457.12 1 512.37 14 900.77 1 672.38

161 Défense militaire 8 787.72 1 512.37 8 787.72 1 672.38

162 Défense civile 6 669.40 0.00 6 113.05 0.00

Budget 2024
Compte Désignation

Budget 2025



1
7

2 FORMATION 3 148 769.97 271 181.21 3 042 287.98 237 281.21

21 Scolarité obligatoire 2 712 774.92 271 181.21 2 633 633.18 237 281.21

211 Ecole enfantine 165 169.90 0.00 166 310.20 0.00

212 Ecole primaire 1 012 792.05 8 000.00 970 218.55 8 000.00

213 Ecole du cycle d'orientation 809 594.00 0.00 752 914.00 0.00

214 Ecoles de musique 56 400.15 0.00 48 669.90 0.00

217 Bâtiments scolaires 485 218.82 111 081.21 511 448.53 87 181.21

218 Accueil extra-scolaire (AES) 179 600.00 152 100.00 180 072.00 142 100.00

219 Scolarité obligatoire, non mentionné ailleurs 4 000.00 0.00 4 000.00 0.00

22 Ecoles spécialisées 388 995.05 0.00 361 654.80 0.00

220 Ecoles spécialisées 388 995.05 0.00 361 654.80 0.00

23 Formation professionnelle initiale 47 000.00 0.00 47 000.00 0.00

230 Formation professionnelle initiale 47 000.00 0.00 47 000.00 0.00

3 CULTE, CULTURE, SPORT ET LOISIRS 363 166.67 18 395.98 371 225.25 18 395.98

31 Héritage culturel 4 657.20 0.00 4 257.20 0.00

312 Conservation des monuments historiques et protection du 4 657.20 0.00 4 257.20 0.00

32 Culture, autres 47 218.12 0.00 46 108.00 0.00

329 Culture, non mentionné ailleurs 47 218.12 0.00 46 108.00 0.00

34 Sport et loisirs 311 291.35 18 395.98 320 860.05 18 395.98

341 Sport 309 291.35 18 395.98 318 860.05 18 395.98

342 Loisirs 2 000.00 0.00 2 000.00 0.00
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4 SANTÉ 1 115 150.40 5 000.00 1 025 043.65 5 000.00

41 Hôpitaux, établissements médico-sociaux 591 234.75 0.00 557 147.95 0.00

411 Hôpitaux 8 260.15 0.00 8 169.95 0.00

412 Établissements médico-sociaux et foyers pour personnes 582 974.60 0.00 548 978.00 0.00

42 Soins ambulatoires 487 841.65 0.00 438 177.90 0.00

421 Soins ambulatoires 462 111.00 0.00 409 569.40 0.00

422 Service de sauvetage 25 730.65 0.00 28 608.50 0.00

43 Prévention 10 800.00 5 000.00 9 300.00 5 000.00

433 Service médical des écoles 10 500.00 5 000.00 9 000.00 5 000.00

434 Contrôle des denrées alimentaires 300.00 0.00 300.00 0.00

49 Santé publique, non mentionné ailleurs 25 274.00 0.00 20 417.80 0.00

490 Santé publique, non mentionné ailleurs 25 274.00 0.00 20 417.80 0.00

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 1 040 936.50 1 700.00 958 186.05 1 700.00

52 Invalidité 590 474.45 0.00 563 691.35 0.00

523 Institutions pour personnes handicapées et inadaptées 590 474.45 0.00 563 691.35 0.00

53 Vieillesse et survivants 4 000.00 1 700.00 4 000.00 1 700.00

531 Assurance-vieillesse et survivants (AVS) 4 000.00 1 700.00 4 000.00 1 700.00

54 Famille et jeunesse 69 421.00 0.00 57 653.00 0.00

541 Allocations familiales (AF) 11 946.80 0.00 12 187.90 0.00

543 Avance et recouvrement des pensions alimentaires 13 274.20 0.00 14 165.10 0.00

545 Prestations aux familles 44 200.00 0.00 31 300.00 0.00

55 Chômage 37 240.50 0.00 36 093.50 0.00

559 Chômage non mentionné ailleurs 37 240.50 0.00 36 093.50 0.00

57 Aide sociale et domaine de l'asile 339 800.55 0.00 296 748.20 0.00

572 Aide matérielle 311 195.60 0.00 270 268.50 0.00

579 Assistance, non mentionnée ailleurs 28 604.95 0.00 26 479.70 0.00
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6 TRAFIC ET TELECOMMUNICATION 840 731.04 51 722.93 748 711.26 48 847.93

61 Circulation routière 707 483.04 50 722.93 630 758.26 48 847.93

615 Routes communales 707 483.04 50 722.93 630 758.26 48 847.93

62 Transports publics 133 248.00 1 000.00 117 953.00 0.00

621 Infrastructures de transports publics 18 144.00 0.00 16 210.00 0.00

622 Trafic régional et agglomération 114 104.00 0.00 101 743.00 0.00

629 Transports publics, non mentionné ailleurs 1 000.00 1 000.00 0.00 0.00

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 1 564 632.08 1 380 837.81 1 378 403.46 1 178 238.06

71 Approvisionnement en eau 461 703.03 461 703.03 474 372.88 474 372.88

710 Approvisionnement en eau 461 703.03 461 703.03 474 372.88 474 372.88

72 Traitement des eaux usées 666 520.24 666 520.24 468 250.64 468 250.64

720 Traitement des eaux usées 666 520.24 666 520.24 468 250.64 468 250.64

73 Gestion des déchets 284 025.17 206 500.00 272 992.67 199 500.00

730 Gestion des déchets 284 025.17 206 500.00 272 992.67 199 500.00

74 Aménagements 27 784.62 11 114.54 32 784.62 11 114.54

741 Corrections de cours d'eau, endiguements 27 784.62 11 114.54 32 784.62 11 114.54

75 Protection des espèces et du paysage 5 500.00 0.00 5 500.00 0.00

750 Protection de la nature 5 500.00 0.00 5 500.00 0.00

77 Protection de l'environnement, autres 24 514.62 0.00 19 467.05 0.00

771 Cimetière 24 514.62 0.00 19 467.05 0.00

79 Aménagement du territoire 94 584.40 35 000.00 105 035.60 25 000.00

790 Aménagement du territoire 94 584.40 35 000.00 105 035.60 25 000.00
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8 ECONOMIE PUBLIQUE 219 600.72 25 500.00 182 015.73 40 300.00

81 Agriculture 700.00 0.00 700.00 0.00

811 Administration, exécution et contrôle 500.00 0.00 500.00 0.00

812 Améliorations structurelles 200.00 0.00 200.00 0.00

82 Sylviculture 20 700.00 500.00 17 700.00 300.00

820 Sylviculture 20 700.00 500.00 17 700.00 300.00

84 Tourisme 198 200.72 25 000.00 163 615.73 40 000.00

840 Tourisme 198 200.72 25 000.00 163 615.73 40 000.00

9 FINANCES ET IMPÔTS 552 190.08 8 016 875.54 336 038.37 7 343 854.77

91 Impôts 45 000.00 6 738 915.00 43 000.00 6 217 203.00

910 Impôts 45 000.00 6 738 915.00 43 000.00 6 217 203.00

93 Péréquation financière intercommunale 12 954.00 81 401.00 0.00 147 552.00

930 Péréquation financière intercommunale 12 954.00 81 401.00 0.00 147 552.00

95 Part aux recettes sans affectation, autres 4 000.00 157 246.77 0.00 150 048.00

950 Part aux recettes sans affectation, autres 4 000.00 157 246.77 0.00 150 048.00

96 Administration de la fortune et de la dette 450 236.08 441 631.00 253 038.37 232 070.00

961 Intérêts 101 744.08 69 931.00 96 995.87 75 870.00

963 Immeubles du patrimoine financier 348 492.00 371 700.00 156 042.50 156 200.00

97 Redistributions 0.00 700.00 0.00 0.00

971 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 0.00 700.00 0.00 0.00

99 Postes non ventilables 40 000.00 596 981.77 40 000.00 596 981.77

990 Postes non ventilables 40 000.00 596 981.77 40 000.00 596 981.77



5. Budget 2025 du compte de résultats

Récapitulation

2
1

Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GENERALE 1 214 472.73 46 380.00 1 341 476.74 266 880.00

1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE 203 473.58 82 512.37 197 981.88 82 672.38

2 FORMATION 3 148 769.97 271 181.21 3 042 287.98 237 281.21

3 CULTE, CULTURE, SPORT ET LOISIRS 363 166.67 18 395.98 371 225.25 18 395.98

4 SANTÉ 1 115 150.40 5 000.00 1 025 043.65 5 000.00

5 PRÉVOYANCE SOCIALE 1 040 936.50 1 700.00 958 186.05 1 700.00

6 TRAFIC ET TELECOMMUNICATION 840 731.04 51 722.93 748 711.26 48 847.93

7
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE
1 564 632.08 1 380 837.81 1 378 403.46 1 178 238.06

8 ECONOMIE PUBLIQUE 219 600.72 25 500.00 182 015.73 40 300.00

9 FINANCES ET IMPÔTS 552 190.08 8 016 875.54 336 038.37 7 343 854.77

TOTALISATION 10 263 123.77 9 900 105.84 9 581 370.37 9 223 170.33

Résultat 363 017.93 358 200.04

Budget 2025 Budget 2024
Compte Désignation



5. Budget 2025 du compte de résultats

Rapport de la Commission financière

2
2



6. Budget d’investissements 2025 

Nouveaux investissements en gras et italique

2
3

Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GENERALE 0.00 0.00 300 000.00 0.00

02 Services généraux 0.00 0.00 300 000.00 0.00

029 Immeubles administratifs 0.00 0.00 300 000.00 0.00

0290 Immeubles administratifs 0.00 0.00 235 000.00 0.00

0290.5040.02 2ème compl. aménagement administration communale 0.00 0.00 50 000.00 0.00

0290.5040.04 Aménagement ancienne admin. communale 0.00 0.00 185 000.00 0.00

0291 Immeuble communal Avry 0.00 0.00 60 000.00 0.00

0291.5040.02 Installation panneaux solaires imm. Avry 0.00 0.00 60 000.00 0.00

0294 Auberge St-Pierre Le Bry 0.00 0.00 5 000.00 0.00

0294.5040.01 Etude pour rénovation Auberge St-Pierre Le Bry 0.00 0.00 5 000.00 0.00

2 FORMATION 60 000.00 0.00 80 000.00 0.00

21 Scolarité obligatoire 60 000.00 0.00 80 000.00 0.00

217 Bâtiments scolaires 60 000.00 0.00 80 000.00 0.00

2171 Bâtiment scolaire Avry 60 000.00 0.00 0.00 0.00

2171.5040.03 Rempl. des luminaires de l'école d'Avry-dt-Pont 60 000.00 0.00 0.00 0.00

2172 Bâtiment scolaire Gumefens 0.00 0.00 80 000.00 0.00

2172.5040.04 Rempl. luminaires école Gumefens 0.00 0.00 80 000.00 0.00

Désignation
Budget 2025 Budget 2024

Compte



Nouveaux investissements en gras et italique

2
4

3 CULTE, CULTURE, SPORT ET LOISIRS 50 000.00 0.00 100 000.00 0.00

34 Sport et loisirs 50 000.00 0.00 100 000.00 0.00

341 Sport 0.00 0.00 50 000.00 0.00

3410 Sport 0.00 0.00 50 000.00 0.00

3410.5620.00 Subv. d'invest. pour barrières FC Gumefens/Sorens 0.00 0.00 50 000.00 0.00

342 Loisirs 50 000.00 0.00 50 000.00 0.00

3420 Loisirs 50 000.00 0.00 50 000.00 0.00

3420.5650.00 Subvention d'investissement Port en Redon 50 000.00 0.00 50 000.00 0.00

6 TRAFIC ET TELECOMMUNICATION 5 260 000.00 0.00 4 880 000.00 750 000.00

61 Circulation routière 5 260 000.00 0.00 4 880 000.00 750 000.00

615 Routes communales 5 260 000.00 0.00 4 880 000.00 750 000.00

6150 Routes communales 5 260 000.00 0.00 4 880 000.00 750 000.00

6150.5010.06 Rénovation routes et trottoirs 2019 (trottoir Le Bry) 290 000.00 0.00 290 000.00 0.00

6150.5010.07 Réfection rte de l'Abranna, Le Bry - 2020 120 000.00 0.00 590 000.00 0.00

6150.5010.11 Réalis. modér. trafic Gumefens-Avry 1ère partie 440 000.00 0.00 500 000.00 0.00

6150.5010.15 Rénovation routes AF 2023 430 000.00 0.00 300 000.00 0.00

6150.5010.16 Réfection route de La Cantine - secteur Avry 770 000.00 0.00 780 000.00 0.00

6150.5010.17 Réalis. trottoir rte d'Avry-Gumefens 1ère partie 460 000.00 0.00 500 000.00 0.00

6150.5010.18 Réalis. trottoir rte d'Avry-Gumefens - 2e partie 450 000.00 0.00 450 000.00 0.00

6150.5010.19 Aménag. centre village Gumefens - secteur école 30km/h 620 000.00 0.00 620 000.00 0.00

6150.5010.20 Rénovation routes AF 2024 600 000.00 0.00 600 000.00 0.00

6150.5010.21 Réfection route forestière La Biola-Gumefens 0.00 0.00 250 000.00 0.00

6150.5010.23 Sécurisation traversée de Gumefens - T3 - étude et 970 000.00 0.00 0.00 0.00

6150.5060.02 Achat nouveau tracteur édilitaire 110 000.00 0.00 0.00 0.00

6150.6310.00 Subvention d'investissement du Canton 0.00 0.00 0.00 200 000.00

6150.6310.01 Subvention d'investissement du Canton 2023 0.00 0.00 0.00 200 000.00

6150.6310.02 Subvention d'investissement du Canton 2024 0.00 0.00 0.00 200 000.00

6150.6310.50 Subvention d'investissem. du Canton route forestière 0.00 0.00 0.00 150 000.00



Nouveaux investissements en gras et italique 2
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7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 3 261 000.00 65 000.00 1 680 000.00 40 000.00

71 Approvisionnement en eau 1 500 000.00 20 000.00 960 000.00 20 000.00

710 Approvisionnement en eau 1 500 000.00 20 000.00 960 000.00 20 000.00

7101 Approvisionnement communal en eau 1 500 000.00 20 000.00 960 000.00 20 000.00

7101.5031.23 Bouclage réseau d'eau, secteur ancienne Cigogne Gumefens 350 000.00 0.00 400 000.00 0.00

7101.5031.24 Installation nouveau système de gestion du réseau d'eau 0.00 0.00 80 000.00 0.00

7101.5031.25 En Trémaule, rempl. conduite d'eau 1ère et 2e partie 50 000.00 0.00 480 000.00 0.00

7101.5031.28 Remplacement conduite d'eau - En Trémaule - étape 1 300 000.00 0.00 0.00 0.00

7101.5031.29 Remplacement conduite d'eau - Sur Charmont 800 000.00 0.00 0.00 0.00

7101.6370.00 Taxes de raccordements ménages privés 0.00 20 000.00 0.00 20 000.00

72 Traitement des eaux usées 1 070 000.00 20 000.00 560 000.00 20 000.00

720 Traitement des eaux usées 1 070 000.00 20 000.00 560 000.00 20 000.00

7201 Traitement communal des eaux usées 1 070 000.00 20 000.00 560 000.00 20 000.00

7201.5032.05 Mise en séparatif "Le Pavillon" 150 000.00 0.00 150 000.00 0.00

7201.5032.13 La Trotse, eaux de ruissellement 410 000.00 0.00 410 000.00 0.00

7201.5032.16 Epuration - mise en séparatif - Ecole de Gumefens 350 000.00 0.00 0.00 0.00

7201.5032.17 Epuration - mise en séparatif - Le Pavillon 160 000.00

7201.6350.00 Taxes de raccordements ménages privés 0.00 20 000.00 0.00 20 000.00

73 Gestion des déchets 180 000.00 0.00 0.00 0.00

730 Gestion des déchets 180 000.00 0.00 0.00 0.00

7301 Gestion communale des déchets 180 000.00 0.00 0.00 0.00

7301.5033.05 Déchetterie - réalisation d'un couvert 180 000.00 0.00 0.00 0.00

74 Aménagements 360 000.00 25 000.00 0.00 0.00

741 Corrections de cours d'eau, endiguements 360 000.00 25 000.00 0.00 0.00

7410 Corrections de cours d'eau, endiguements 360 000.00 25 000.00 0.00 0.00

7410.5020.01 Endiguement - ruisseau La Moranda 360 000.00 0.00 0.00 0.00

7410.6310.01 Subvention Ruisseau Moranda Gumefens 0.00 25 000.00 0.00 0.00
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76 Lutte contre la pollution de l'environnement 80 000.00 0.00 50 000.00 0.00

769 Autre lutte contre la pollution de l'environnement 80 000.00 0.00 50 000.00 0.00

7690 Assainissement de sites pollués 80 000.00 0.00 50 000.00 0.00

7690.5670.01 Subventions d'investissements aux ménages 2024 40 000.00 0.00 50 000.00 0.00

7690.5670.02 Subventions d'investissements aux ménages 2025 40 000.00 0.00 0.00 0.00

79 Aménagement du territoire 71 000.00 0.00 110 000.00 0.00

790 Aménagement du territoire 71 000.00 0.00 110 000.00 0.00

7900 Aménagement du territoire 71 000.00 0.00 110 000.00 0.00

7900.5090.03 3ème complément révision PAL 0.00 0.00 10 000.00 0.00

7900.5090.04 Etude aménag. rives du lac et ports 49 000.00 0.00 50 000.00 0.00

7900.5090.05 4ème complément révision PAL 22 000.00 0.00 50 000.00 0.00

8 ECONOMIE PUBLIQUE 4 000.00 0.00 20 000.00 0.00

84 Tourisme 4 000.00 0.00 20 000.00 0.00

840 Tourisme 4 000.00 0.00 20 000.00 0.00

8400 Tourisme communal 4 000.00 0.00 20 000.00 0.00

8400.5010.00 Aménagement place de la Chapellenie Avry 4 000.00 0.00 20 000.00 0.00

Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GENERALE 0.00 0.00 300 000.00 0.00

2 FORMATION 60 000.00 0.00 80 000.00 0.00

3 CULTE, CULTURE, SPORT ET LOISIRS 50 000.00 0.00 100 000.00 0.00

6 TRAFIC ET TELECOMMUNICATION 5 260 000.00 0.00 4 880 000.00 750 000.00

7 PROT. DE L'ENV. ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 3 261 000.00 65 000.00 1 680 000.00 40 000.00

8 ECONOMIE PUBLIQUE 4 000.00 0.00 20 000.00 0.00

TOTALISATION 8 635 000.00 65 000.00 7 060 000.00 790 000.00

Résultat 8 570 000.00 6 270 000.00

Désignation
Budget 2025 Budget 2024

Y compris reports des années précédentes de CHF 5'305'000.00

Compte
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6. Investissements 2025

6.1. Endiguement – Ruisseau La Moranda

CHF 360'000.00

2
8



2
9



3
0



3
1



3
2



3
3



3
4



3
5



3
6



3
7

Cet investissement sera financé par le compte courant communal



6.2. Remplacement des luminaires de l’école 

d’Avry-devant-Pont - CHF 60'000.00

3
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Après les écoles de Gumefens et Le Bry, nous 

vous proposons le remplacement des 

luminaires de 4 classes de l’école d’Avry-

devant-Pont. Les classes sont actuellement 

équipées de néons. Les luminaires des 

couloirs seront également remplacés. Grâce à 

l’énergie LED, il y aura une diminution des 

coûts. Une subvention de 5 % à 30 % sera 

versée (moyenne Suisse de 15 %).

Ces nouveaux luminaires LED seront réglés 

par un capteur qui gérera l’intensité de la 

luminosité artificielle par rapport à la lumière 

naturelle. Dans le cas où un professeur reste 

plus tard en soirée, seule une partie de la 

classe sera allumée, alors qu’actuellement 

toute la classe est allumée.

Cet investissement sera financé par le compte courant communal



6.3. Sécurisation traversée de Gumefens – T3 – 

étude et réalisation

CHF 970'000.00

Secteur commerces (fromagerie et café)

3
9

• Rappel du contexte

• Résumé des étapes réalisées jusqu’ici

• Aménagements prévus sur le secteur T3
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Rappel du contexte

Résumé des étapes réalisées jusqu’ici

• 2 décembre 2021: 1ère séance d’information sur l’étude de circulation à Gumefens

• Janvier 2023: envoi du dossier T1 à l’examen préalable

• Septembre 2023: mise à l’enquête publique T1.1

• Novembre 2023: mise à l’enquête public T1.2

• 6 décembre 2023: 2ème séance d’information

• 28 octobre 2024: décision d’approbation de plans de la DIME pour le T1.1 et T1.2

• Novembre et décembre 2024: séances d’information avec les propriétaires des biens-
fonds touchés par le T3

• 2 décembre 2024: début des travaux du T1

• 12 décembre 2024: vote de l’assemblée  communale sur l’acceptation du budget pour 
le T3



4
1

Cet investissement sera financé par emprunt bancaire (taux moyen estimé à 1.80% sur 10 ans)

Aménagements prévus – secteur commerces (T3)



6.4. Achat nouveau tracteur édilitaire

CHF 110'000.00

4
2

Cet investissement sera financé par le compte courant communal

Le Conseil communal souhaite remplacer le tracteur Iseki (TG 5475) utilisé 

actuellement par l’édilité, datant de 2013, comptant 3200 heures et qui doit faire 

l’objet de plus en plus de réparations d’usure, dont les coûts deviennent de plus en 

plus importants au fil du temps. 

Le tracteur dont l’acquisition vous est proposée est à 

nouveau de la marque Iseki (TG 6687). Il sera 

équipé afin de permettre à l’édilité de travailler dans 

des conditions optimales. Il bénéficiera notamment 

de pneus Nokian auxquels des clous peuvent être 

fixés, ainsi que d’un chargeur frontal euro 8 

comprenant une benne multi-services. 

A préciser qu’un tel tracteur n’existe pas dans une 

version électrique.



6.5. Remplacement conduite d’eau – En Trémaule – 

étape 1 - CHF 300'000.00

4
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En 2024, les étapes 2 et 3 du remplacement complet du secteur ont été réalisées. Afin de 

terminer les travaux et améliorer définitivement le réseau en Trémaule (approvisionnement 

en eau potable et défense incendie), nous devons encore réaliser la première étape du 

tronçon. Les conduites vétustes traversant notamment le terrain de foot seront ainsi 

définitivement hors service et nous éviterons de futures fuites.

Cet investissement sera financé par emprunt bancaire (taux moyen estimé à 1.80% sur 10 ans)



6.6. Remplacement conduite d’eau – Sur Charmont

CHF 800'000.00

4
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La Commune a déjà réalisé une première étape de remplacement de la conduite sur Charmont et de 

mise en place d’une défense incendie répondant aux normes actuelles. La seconde étape qui est 

proposée pour 2025 permettra de terminer les travaux dans le quartier. 

Le budget d’investissement comprend la mise en place de 4 bornes hydrantes et le remplacement de 

l’ancienne conduite. 20 introductions (habitations) seront concernées par ces travaux.

Cet investissement sera financé par emprunt bancaire (taux moyen estimé à 1.80% sur 10 ans)



6.7. Epuration – Mise en séparatif – secteur « Le 

Pavillon » - CHF 160'000.00

4
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Cet investissement sera financé par le compte courant communal

Le 14 décembre 2017, l’Assemblée communale a accepté un crédit d’investissement de CHF 

165'000.00 pour la mise en séparatif du quartier « Le Pavillon ». Après plusieurs variantes étudiées et 

un approfondissement du projet, il a été constaté que le montant estimé au départ était insuffisant. 

Nous demandons donc un complément de CHF 160'000.00 permettant de réaliser les travaux pour 

amener l’épuration pour le quartier au bord du lac.

Le nouveau projet ne passera plus dans la zone réservée aux eaux, mais favorisera un passage en 

amont du quartier.



6.8. Epuration – Mise en séparatif – secteur école de 

Gumefens - CHF 350'000.00

4
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Les curages et passages caméra menés chaque année depuis 2023 ont permis de constater que le 

centre de Gumefens était encore en unitaire. Plusieurs habitations et l’école sont concernées et il est 

important d’intervenir rapidement afin de créer la mise en séparatif du secteur. 

Cet investissement sera financé par emprunt bancaire (taux moyen estimé à 1.80% sur 10 ans)



6.9. Déchetterie – réalisation d’un couvert

CHF 180'000.00

4
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Afin de compléter le réaménagement de la déchetterie de Le Bry, le Conseil communal vous 

demande un crédit de CHF 180'000.00 destiné à réaliser un couvert sur les places de parc 

existantes. Ce couvert servira certes à abriter les usagers qui vident leur véhicule, mais également 

de protection pour tout stockage et pour les besoins de l’édilité.

De plus, il est prévu d’agrandir la partie goudronnée à l’arrière des bennes, de manière à prévoir de 

nouvelles places de parcage, ainsi qu’un aménagement avec un « bassin » et de l’eau pour rincer 

les différents récipients.

Cet investissement sera financé par le compte courant communal



6.10. Subventions d'investissements aux ménages

CHF 40'000.00

4
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En lien avec l’approbation du règlement communal pour la promotion de l’économie 

d’énergie et des énergies renouvelables pour deux ans supplémentaires, le Conseil 

communal propose un budget de CHF 40'000.- pour l’année 2025.

Cet investissement sera financé par le compte courant communal



7. Approbation des budgets du compte de résultats 

et d’investissements 2025 

❑ Vote final

4
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8. Délégation au Conseil communal de la compétence 

de procéder à la vente de l’article 2153 RF, Auberge St-

Pierre, Le Bry, au minimum au prix de CHF 1'300'000.00 

5
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9. Informations du Conseil communal

5
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Etat des lieux des projets routiers en cours

• Route de l’Abranna, à Le Bry

• Route de la Cantine, à Avry-devant-Pont 

• Sécurisation du trottoir longeant la route de la Gruyère, à Le Bry 

• Etude de mobilité et sécurisation du secteur Gumefens



9. Informations du Conseil communal
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Augmentation du prix des sacs taxés

Taxe au sacs actuelle

17 litres  CHF 1.00

35 litres  CHF 2.00

60 litres  CHF 3.00

110 litres  CHF 5.00

Dès le 1er janvier 2025

17 litres  CHF 1.50

35 litres  CHF 2.50

60 litres  CHF 4.00

110 litres  CHF 6.00



9. Informations du Conseil communal
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Aménagement des rives du lac

• Situation du dossier

• Séance d’information le jeudi 13 février 2025 à 19h30
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9. Informations du Conseil communal

Vente de boissons et de gâteaux sur l’Ile d’Ogoz

22 et 23 mars 2025

29 et 30 mars 2025

5 et 6 avril 2025

12 et  13 avril 2025

18 et 19 avril 2025

20 et 21 avril 2025
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9. Informations du Conseil communal

Personnel communal

Conseil des parents

Commission réflexions villageoises
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9. Informations du Conseil communal

Sapeurs-pompiers Rive-Gauche

Environ 70 sapeurs

Bassin de population environ 6500 habitants

Plus que deux bases de départ, Marsens et le Bry.

Nous avons 4 véhicules. Deux qui partent de Marsens et deux du Bry.
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DATES A RETENIR

Samedi 18 janvier 2025 de 8h30 à 12h00

Repair Café 

à la salle multifonctions de l’école primaire de Marsens

Samedi 15 mars 2025

Journée « coup de balai »

Mardi 6 mai 2025

Assemblée communale « comptes 2024 »

Jeudi 13 février 2025 à 19h30 – HAP Salle 2015

Séance d’information « aménagement des rives du lac»



Fermeture du bureau communal

Le bureau communal sera fermé du

Lundi 23 décembre 2024 au vendredi 3 

janvier 2025 inclus

5
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Horaires d’ouverture de la déchetterie durant les fêtes

Horaires normaux, soit :

Mercredi 25 décembre 2024 et 1er janvier 2025 : FERMÉ

Samedi 28 janvier 2024 et 4 janvier 2025 :  OUVERT



11. Divers
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Nous vous remercions très 

chaleureusement de votre présence et 

vous souhaitons un Joyeux Noël, de belles 

fêtes et une excellente année 2025.

     

    

Le Conseil communal

6
0


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13 Contexte actuel – corporation forestière Berra-Gibloux
	Diapositive 14 Projet Centre forestier
	Diapositive 15 Modification des statuts
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37
	Diapositive 38
	Diapositive 39
	Diapositive 40
	Diapositive 41
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56
	Diapositive 57
	Diapositive 58
	Diapositive 59
	Diapositive 60

